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RtrPUELIOUE DU BENÏN
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PRESIDENCE DE LA REPUELIQUE

DECFET No 95-191 du 24 Juin 1995

portant radiation drun Officier
supérieur des effectifs des Forces
Armées Béninoi, ses .

LE PR.ESTDENT DE LA'RtrPUBLIQIJE,

CHET'DE LIETAT

CHEF' DU GOUVERNEI.,IIENT

rË.

Vu :IdLôI Nô go-o32 du 11 Décembre 1990 portant Constiürtion de

. -., "1a. TÉtsqtliqri" du Bénin ;

\ru Ia Décision No 91-j42/HCR,/PT du JO Mars ''l 991 portant proclama-
tion'des résultats définitifs du deuxième tour des é].ect-ions
préside-ntielles du 24 Mars 1991 ,

\(J 1e Décret N' 95-1 B, du 2J Juin 1995 portarit composition du
Gouvernement ;

VU Ia Loi No 9O-O1 6 du '18 Juin 1990 portant création des Forces
Armées Béninoises ;

VU Ia Loi No 81-014 du 10 Octobre 198'1 portant Statut Généraf des
Personnels Milltaires des Forces Armées Béninoises et 1a Loi
N" 88-006 du 26 AvriJ. 1988 qui 1ta modifiée et complétée ;

ÿU 1a Loi No 86-014 du 26 Septembre 1986 portânt Code des Pensions
Civiles et Militaires de retraite ;

VU 1e Décret No 95-48 du 20 Février 1995 po
orgaaisation et fonctionnement du ÿiinist
Nationale ,

rtant attributions,
ère de la Défense

SIIR proposltion du Ivlirri stre dtEtat chargé de 1a Coordination de
-1 

tAction Gouvernementale et de 1a Défense Nationale ;

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du 21 Juin 1ÿ95,

A.rt-ic1q 1er.- Le Chef drEscadron INOUSSA Salaou du 1o Batail1on'ffiffi, incorporé pour compter du 1er Juin 19TT et dé,-é" I,
22 Mars 1995 des suites drune ma].adie est radlé des effectr-.- -..s
Forces Armées Béninoises pour compter du 23 Mars 1995 après dtx
sept (t7) ans neuf (o9) môis vingt deux (ez) jours d.e sàrviceseffectifs .

D E C B! T E



I

{r1ti-S}e ?.- La pension d.e reversion des ayants cause sera liquioéa
ôon-fo-rmément aux textes en vigueur.

Article l.-
sani-talre s

La carte dr identité nilltaire, 1e livret et 1es extraits
ainsi que 1e paquetage seront reversés aux strucù're s

Fait à coToNOU, 1e 24 Juin

compétentes.

Artlcle 4.- Le Minlstre drEtat, Chargé de Ia Coordination de f tAc-
t:.--o'ii-Tl6üÇernementale et de 1a Défense Nationale et 1e l[inistre des
Finances sont chargés châcun en ce qui 1e concerne de lrapplication
du présent Décret qui sera publié et co mmr.rniqu é partout oir besoin
sera.

par 1e hésident de 1a RéPublique'
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre drEtat, Chârgé de Ia
Coordinati.on de lrAction Gouver-
nementale et de fa Défense Nationale,

NicéPhare SOGLO.-

Le Ministre des Finances,

,b';"'t'+,
t'-!r.--.L-; '

\ (

Désiré \ttEYRA..-

r)

Paul DOSSOU.-

Amoliations : PR 6 AN 4 CC 2 CS 2 CES 2 HAAC 2 I'{DN 4 MF 4 AUTRBS
Éfr.rffi-18 EMA,T 4 F.A, 2 FN 2 DST 4 EMP/FR 4 DGN 4 DGBIVI-ICP 4
xNA 2 DSDV 2 DGTCP 2 ONEPI 2 GCoNB 2 UNB-FASTEP 4 DOSSIER INEIE-
IiESSE 1 ARCHIVES/C1mONo 2 JO 1.-


